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Il y a déjà 2 ans de cela
que  le Chef  de l’Etat
Faure Gnassingbé lançait
à Kara le Fonds Nationale
de la Finance Inclusive.
Cette initiative qui était
perçue comme de la pou-
dre aux yeux, porte déjà
des fruits. Plusieurs mil-
liers de togolais qui autre-
fois étaient exclus des
services financiers ont
grâce à ce fonds obtenu
des crédits pour dévelop-
per leurs activités géné-
ratrices de revenus.
Tout comme en 2014, le
bilan du FNFI de 2015
démontre que les popula-
tions des 35 préfectures
du pays ont fait recours
aux différents produits à
savoir, APSEF, AGRISEF
et AJSEF. En effet, le pro-
duit APSEF a enregistré
145 000 nouveaux béné-
ficiaires pendant que
12 306 personnes sont

passées à leur second cy-
cle. Il faut rappeler que
parmi les premiers béné-
f iciaires  du produit
APSEF, 816 ont déjà en-
tamé leur 4e cycle en
2015. En ce qui concerne
les nouveaux produits
lancés en 2015, 74 754
personnes ont touché
l’AGRISEF, le produit dé-
dié aux agriculteurs, con-
tre une prévis ion de
60 000 bénéf iciaires.
AJSEF dédié aux jeunes
a connu peu de succès.
Ce produit a touché 8 322
bénéficiaires contre une
prévision de 20 000 béné-
ficiaires.
Pour cette nouvelle an-
née, le FNFI compte tou-
cher 380 000 nouvelles
personnes à travers ses
différents produits. Il faut
aussi ajouter que selon
les instructions du Prési-
dent de  la

République,tous les villa-
ges du Togo doivent tou-
cher les produits du
FNFI . Mais  jus -
qu’aujourd’hui, 400 villa-
ges sont encore laissés
sur le carreau. Le FNFI
compte alors relever ce
dé fi cette année.   I l
compte également mettre
en place un produit « as-
surance maladie ». Pour
atteindre ces objectifs, il

a initié une série de ren-
contre avec les différents
acteurs impliqués dans la
gestion du fonds. En dé-
but de la semaine der-
nière, les responsables de
cette institution chargés
de briser les barrières de
l’exclusion financière ont
rencontré les différentes
Institutions de Micro fi-
nance (IMF) partenaires
avec qui ils ont échangé

des stratégies à mettre en
place pour une meilleure
atteinte  des object ifs
2016. Après la rencontre
avec les IMF, les respon-
sables du FNFI ont ren-
contré jeudi les responsa-
bles des différentes Fédé-
rations des Bénéficiaires
des Services Financiers
(FEBECEF).
Il faut ajouter que le rem-
boursement du crédit
reste encore un défi. En
effet, pendant que le taux
de remboursement avoi-
sine les 100% dans cer-
taines préfectures, ce
taux à relativement bas
dans d’autres. Les diffé-
rents acteurs cherchent
alors des voies et moyens
pour recouvrer toute la
somme afin de permettre
à d’autres personnes d’en
bénéficier.

La Rédaction

Fonds National de la Finance Inclusive
380 000 nouveaux bénéficiaires à atteindre en 2016

L’Egypte accueille le 20 et
21 février prochain, le fo-
rum international d’affai-
res e t d’investissement,
Africa 2016. Organisé par
l’Egyp tian Age ncy of
Partne rship for
Deve lopment (EAPD), le
pôle de développement du
ministè re  des A ffaires
étrangères, ce forum vise
le renforcement des liens
au sein du continent sur-
tout dans le domaine des
affaires. Plusieurs Chefs
d’Etats et de  Gouverne-
ments Africains, Ministres

et autres officiels de gou-
vernements, les dignitai-
res, des hommes d’affaires
internationaux de haut
niveau et des personnali-
tés de  renommée mon-
diale participeront à cette
rencontre. Dans cette op-
tique, le Président égyp-
tien, Abdel Fattah Al-Sissi
a déjà invité par un cour-
rier officiel son homologue
togolais Faure
Gnassingbé.
A entendre  le secrétaire
général de l’EAPD, Hazem
Fahmy, Africa 2016 est un

événement important qui
va favoriser les investisse-
ments et le  commerce
intra-africain. « L’Égypte
est un partenaire majeur.
Divers groupes ont déjà
investi avec succès en
Afrique de l’Est et en Afri-
que australe . Plusieurs
sociétés égyptiennes dans
l’industrie pharmaceuti-
que et les TIC sont en me-
sure de proposer une ex-
pertise et des solutions
qui peuvent ê tre  répli-
quées à travers le conti-
nent. Nous possédons
également l’infrastructure
adéquate. Enfin, nos re-
lations stratégiques avec
plusieurs pays du Golfe
devraie nt perme ttre  à

d’autres pays africains
d’accéder à des capitaux
internationaux. Le Forum
Africa 2016 nous aidera à
mieux saisir les opportu-
nités d’affaires en Afrique
et à faire en sorte que les
décideurs mettent en place
les instruments nécessai-
res pour faciliter l’accès
des investisseurs à nos
marchés. », explique-t-il. «
L’objectif du Forum, en
plus d’aborder quelques-
unes des questions les
plus pressantes en Afrique
aujourd’hui, est d’encou-
rager les échanges B2B.
Nous savons que l’Afrique
offre les retours sur inves-
tissement les plus élevés
du monde. Toutefois, le

secteur privé des divers
pays d’Afrique ne profite
pas de cette  opportunité
hors de  ses frontières.
Nous voulons que ce la
change. », soutient pour
sa part Heba Salama, di-
rigeant de l’Agence régio-
nale d’investissement du
COMESA. Il sera alors
question de stimuler les
échanges et les investisse-
ments intra-africains en
créant des alliances stra-
tégiques entre les secteurs
publics et privés.
En plus des Chefs d’Etat
et de gouvernement, plus
de 1500 délégués de haut
niveau venus de divers
horizons dont l’Afrique, la
Région du Golfe, de l’Eu-
rope de l’Est, de l’Améri-
que du Nord et du Sud, de
même que les tradition-
nels grands investisseurs
extérieurs intéressés par
les affaires dans les sec-
teurs de l’énergie, des TIC,
des services financiers, du
commerce, de l’agro-busi-
ness, des soins de santé
et de  la pharmacie  sont
attendus au forum « Africa
2016 ».

Hub LONDOU

Forum international d’affaires et d’investissement, Africa 2016
Plusieurs dirigeants africains attendus en

terre égyptienne la semaine prochaine
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L’Institut National de
l’Assurance Maladie
(INAM) est un établisse-
ment public doté d’une
autonomie de gestion,
créé par le décret
N°2011-034/PR du 19
mars 2011. Il a été mis
en place le 05 septem-
bre 2011. Cependant,
les prestations aux as-
surés n’ont démarré que
le 1er mars 2012.
Lorsque le 19 mars
2011 les autorités togo-
laises mettaient en place
l’INAM, elles étaient
mues par la volonté de
donner des soins de
qualité à la population
togolaise et particulière-
ment les agents publics
et assimilés, par le biais
d’une assurance mala-
die inspirée du système
bismarckien de 1883. A
ce jour, l’INAM compte
plus de 267.000 agents
publics et assimilés af-
filiés.

Le principe de cette as-
surance est l’obligation
faite aux concernés de
cotiser proportionnelle-
ment à leur revenu afin
d’alimenter un fonds de
prév oyance sociale.
Grâce à ce fonds les res-
ponsables de l’INAM ont
l’obligation d’assurer un
panier de soins, aussi
large que possible, à
l’assuré et à ses ayants
droit.
L’INAM a fait du chemin.
Il s'apprête en effet à
souffler ses 4 bougies de
son aventure, c'est-à-
dire ses 4 ans du démar-
rage effectif de ses pres-
tations aux assurés. Il a
connu des difficultés et
des réussites dans la
gestion des risques ma-
ladies, accidents non
professionnels et accou-
chement au Togo.
Comme toutes les inno-
vations, l’institution du
régime de l’assurance

maladie a fait naitre un
comportement nouveau
chez les bénéficiaires et
c’est de bonne guerre.
Mais là où le bât blesse
c’est la recrudescence
des pratiques anormales
et à la limite frauduleu-
ses auxquelles font face
le Directeur Général,
Mme Myriam DOSSOU
et son équipe qui
n’augurent pas des len-
demains radieux pour
tout le système.
A titre d’exemples, le bé-
néficiaire à qui les coti-
sations ont été retenues
durant presque un an et

qui n’a pas bénéficié de
soins ni pour lui ni pour
ses ayants droi t est
tenté parfois de mon-
nayer ses documents
d’assurance. Il peut se
faire une fausse ordon-
nance au profit d’un
tiers contre paiement ou
donner  sa carte d’im-
matriculation à un non
assuré contre paiement
aussi. Toutes ces prati-
ques ont non seulement
des conséquences fâ-
cheuses pour l’assuré
lui-même mais plombe
dangereusement les
prestations de l’INAM.
L’on doit savoir que l’as-
surance maladie est une
forme de solidarité ins-
titutionnalisée. D’autres
assurés se font prescrire
exagérément et anorma-
lement, surtout au mé-
pris des standards sani-
taires, des produits ou
actes médicaux qui grè-
vent le fonds de l’assu-

rance maladie.
Aujourd’hui Madame
Myriam DOSSOU et ses
collaborateurs qui sont
la cheville ouvrière de
cette action sociale doi-
vent mieux s’activer
dans la sensibilisation,
surtout des bénéficiai-
res, afin de pérenniser
ce projet et de l’étendre
à d’autres couches de la
société qui n’en ont pas
moins besoin. Si les
pionniers des systèmes
de l’assurance maladie
que sont les allemands
et les anglais ont mis
plus d’un siècle pour as-
seoir leurs régimes,
faute de repères, l'INAM
doit s’inspirer de leurs
erreurs, mettre moins
de temps pour parfaire
son système et atteindre
au plus tôt la couverture
assurance maladie uni-
verselle.

Edgar WALLA

Pérennisation et extension de l'Institut National de l’Assurance Maladie
De la nécessité de responsabiliser les bénéficiaires

La Bourse basée à Abid-
jan a vu le volume des
transactions croître de
+47 %  en 2015 à 336 mil-
liards de F CFA (512 mil-
lions d’euros). Elle vise un
volume de 400 milliards
de F CFA (610 millions
d’euros) cette année.
La Bourse régionale des
valeurs  mobiliè res
(BRVM) a présenté ses
résultats 2015 à Abidjan,
la capitale économique
ivoirienne, où elle est ba-
sée.
Au cours de l’année pré-
cédente, la BRVM a vu
son indice  de
référence progresser de
+17,77 %  en monnaie lo-
cale et +2,77 %  en dollars
américains.
Le volume des transac-
tions sur la place finan-
cière commune aux huit
États de l’Union économi-
que et monétaire ouest-
africaine (UEMOA) a crû
de +47 %  à 336 milliards
de F CFA (512 millions

d’euros), porté no-
tamment par les
bons chiffres de
croissance dans la
sous-région e t
tout particulière-
ment en Côte
d’Ivoire.
Dynamisme
La capitalisation
de la BRVM a at-
teint plus de 7500
milliards  de F
CFA, portée par
l ’ o p é r a t e u r
t é l é c o m s
Sonatel, avec une capita-
lisation de plus de 2 500
milliards de F CFA, suivi
du groupe bancaire pana-
fricain Ecobank Transna-
tional Incorporated (ETI)
avec 805 milliards de F
CFA.
Au total, 25 sociétés sur
les 39 que  compte la
BRVM totalisent des ca-
pitalisations supérieures
à 50 milliards de F CFA.
En 2015, la bourse d’Abi-
djan a distribué 87 mil-

liards de F CFA de divi-
dendes pour les porteurs
d’actions et 96 milliards
de F CFA pour les intérêts
sur les obligations.
Ambitions
En 2016, trois entreprises
devraient rejoindre la
cote, parmi lesquelles
NSI A Banque  Côte
d’Ivoire et Bank of Africa
Mali. La Bourse compte
concrétiser son projet de
création d’un comparti-
ment pour les petites et

moyennes entreprises
(PME) dont le lancement
évoqué depuis plusieurs
années devrait finalement
avoir lieu en septembre
prochain.
« La capitalisation devrait
atteindre 8 000 milliards
de F CFA en 2016, tandis
que les transactions de-
vraient passer de 336 mil-
liards de F CFA à plus de
400 milliards de F CFA
[610 millions d’euros]», a
expliqué  Edoh Koss i

Amenounve, le di-
recteur général de
la BRVM, qui a
précisé  que  la
Bourse  lance ra
des obligations
pour la diaspora
en vue de financer
des travaux d’in-
vestissements en
infrastructures.
« Nous poursui-
vrons nos travaux
pour l’intégration
avec les Bourses
du Ghana et du

Nigéria. Nous avons un
accord depuis le 15 juillet
avec ces deux pays », a-t-
il ajouté.
La Bourse ouest-africaine
envisage également de
relancer son projet de
créer un compartiment
pour permettre aux com-
pagnies de lever des fonds
sur la Bourse pour finali-
ser les opérations dans le
secteur minier.

Source : JAE

Bourse Régionale des Valeurs Mobilières
La place d'Abidjan vise 600 millions

d’euros de transactions en 2016
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Produit  stratégique  par  ex-
cellence, l’énergie demeure un
élément indispensable à la vie
quotidienne, elle reste un élé-
ment  fondamental pour l’éco-
nomie contemporaine  puis-
qu’elle fournit  l’essentiel pour
la consommation des ménages
et pour le  fonctionnement
d’outils de production et de
transports sur lesquels l’éco-
nomie toute entière repose. La
poussée démographique, l’es-
sor  des activités économiques,
le développement de l’industrie
et du transport font accroître
continuellement la demande
en énergie. Par  conséquent,
elle doit être disponible en per-
manence pour le besoin cons-
tant et immédiat des consom-
mateurs.
Au Togo le constat est alar-
mant, La puissance électrique
disponible aujourd’hui sur le
plan national est de 54Mé-
gawatt, soit un dé ficit de
56Mw. Avec 54% des consom-
mations d’électricité, les ména-
ges viennent en première po-
sition; ensuite l’industrie avec
31% des consommations et les
services marchands et publics,
avec 15%. Et pourtant, sur la
période  2010–2015, la con-
sommation finale d’énergie af-
fiche une hausse de 25 %, avec
une augmentation moyenne de
la population dans l’ordre de
15%, et une croissance écono-

mique  cumulée qui s’élè ve
autour de 30%.
La  consommation f ina le
d’énergie au Togo est dominée
à 73% par la biomasse  (char-
bon de bois, le bois, le gaz bu-
tane), 23% du pétrole et 4%
d'énergie éléctrique.
Les hydrocarbures représen-
tent 70% du coût des impor-
tations totales et 15% des re-
cettes sont consacrées à la fac-
ture pétrolière. L’énergie élec-
trique est distribuée au Togo
par deux sociétés qui exploi-
tent les réseaux des moyenne
et basse  tension (la CEET) et
haute tension (la CEB). En
2010, l’énergie électrique totale
livrée au réseau s’élève à 918
Gwh dont 878 Gwh livrés par
la CEB et 40 Gwh produits par
la CEET. Les infrastructures
existantes ne permettent pas
une exploitation efficiente de
la production, en raison de
nombreuses déperditions le
long du réseau de distribution.
Le taux d’électrification des
ménages au Togo est estimé à
21 % au niveau national à la
fin 2014, dont 42 % en zone
urbaine et 4 % en zone rurale.
La consommation finale totale
d’énergie par tête d’habitant
est ainsi évaluée à 348,4 ktep
(kilotonnes d’énergie pétrole)
par an.Trois secteurs se répar-
tissent la quasi-totalité de la
consommation finale d’énergie

à savoir : les Ménages, le
Transport et les services mar-
chands et Publics. Les appro-
visionnements en énergie sont
évalués à 2 631,38 Kilotonnes
d’énergie  pé trole (Ktep) en

2008, dont 2 130,36 Ktep en
biomasse (81%), 435,89 Ktep
en produits pétroliers impor-
tés (16,7%), 7,86 Ktep en hy-
droélectricité de production
nationale (0,3%) et 57,28 Ktep
en importation d’électricité à
partir des pays voisins (Ghana,
Côte d’Ivoire et Nigéria).
Cette structure d’approvision-
nement du pays recèle 05 ca-
ractéristiques majeures à sa-
voir : la Prépondérance des
sources traditionnelles d’éner-
gie (bois-énergie et de résidus
agricoles);la Prépondérance
des énergies renouvelables
(hydroélectricité et biomasse)
; la Forte dépendance énergé-
tique vis-à-vis des importa-
tions (100 % des besoins en
produits pétroliers divers et
79% des besoins en électricité
sont couverts par les importa-
tions) ; la Quasi absence de
sources d’énergies nouvelles et
renouvelables (solaire, éolien)
; la Très faible efficacité éner-
gétique globale du fait de la
prépondérance du bois-éner-
gie, avec des rendements éner-
gétiques médiocres pour la
carbonisation traditionnelle
(rendement pondéral 12 à
20%).
Cette situation entrave forte-
ment le bien être des popula-
tions et le développement des
entreprises notamment les
petites et moyennes entrepri-
ses. Ainsi, A l’issue d’enquê-
tes menées dans 10 pays afri-
cains auprès des PME, le rap-
port de  McKinsey révèle que
parmi les principaux obstacles
au développement des entre-
prises figure le manque d’éner-
gie électrique. Une étude de la
banque mondiale a révélé que
l’investissement dans les in-
frastructures énergétiques

pourrait augmenter la crois-
sance économique de 5% dans
les pays en voie de développe-
ment.
Face à ce déficit criarde, il
s’avère nécessaire voire impé-
rieux que l’Etat togolais lance
une série de réformes du sec-
teur énergétique visant à as-
surer la bonne gouvernance du
se cte ur e t à augmente r
significativement les investis-
sements en infrastructures
énergétiques. Il faut toutefois
note r que  le  Togo dispose
d’énormes potentialités éner-
gétiques qui restent malheu-
reusement inexploitées. Il
s’agit notamment du potentiel
hydroélectrique se trouvant

sur les fleuves Mono et Oti.
Avec  une  puissance  poten-
tielle estimée à 224 MW à la-
quelle correspond une produc-
tion potentielle estimée à quel-
que 850 GWh/an.
Le Potentiel solaire dont l’éner-
gie est estimée à 4,4kwh/m2/
j pour Atakpamé et 4,5 kwh/
m2/j pour Mango, les puissan-
ces pouvant dépasser 700
Watt/m2, surtout en saison
sèche quand le ciel est clair et
le  taux d’humidité  de  l ’air
bas.L’énergie  pétrolière dont
les études exploratoires mon-
trent la présence de gisements
pétrolifères sur les fleuves de
l’Oti et de Kara.
Il faut toutefois signaler que
beaucoup de réalisations dans
ce secteur sont à encourager,
il s’agit du barrage d’Adjaralla
sur le Mono qui à terme pro-
duira une puissance d’environ
150 MWet l’interconnexion du
Togo avec les réseaux énergé-
tiques du Ghana, du Nigéria
et du Bénin.Plusieurs parte-
naires dont la Banque mon-
diale, la Banque ouest-afri-
caine de développement, et la
coopération allemande  sou-
tiennent les efforts du Gouver-
nement dans le domaine de
l’énergie.
Pour permettre un développe-
ment équilibré du pays et amé-
liorer les conditions de vie des
populations urbaines que ru-
rales, les nouvelles orienta-
tions de la politique énergéti-
que consistent à développer les
potentialités existantes, no-
tamme nt le s éne rgi es
renouvelables qui compren-
nent essentiellement, le so-
laire, l’éolienne, le biogaz et les
microcentrales hydroélectri-
ques.

Séba

Secteur de l’énergie au TOGO
Un facteur clé pour un développement durable réussi

Secteur Industrie Transport Ménage 
Services 
Marchands 
et Publics 

Utilisation non 
énergétique Total % 

Biomasses 0 0 975 136 0 1111 76% 

Produits 
pétroliers 23 228 44 0 6 301 20% 

Electricité 16  29 8 0 53 4% 

Energie 
solaires 

       

Total 39 228 1048 144 6 1465 100% 

% 2,7% 15,6% 71,5% 9,8% 0,4% 100%  

A l’issue de la vaste opé-
ration de recensement des
entreprises togolaises lan-
cée en juin 2015, la Cham-
bre de Commerce et d’In-
dustrie du Togo (CCIT) a
enregistré 3 700 entrepri-
ses fiables au Togo. Selon
le  Président de la CCIT,
Germain Essohouna
Meba, 70% de ces entre-
prises sont actives dans le
secteur du  comme rce,
près de 23% dans les ser-
vices, 5,78% dans les mi-
nes, l’industrie et le BTP
et 1,17% dans le secteur
agricole.
Avec cette base de don-
nées des entreprises togo-
laises, la CCIT ambitionne
désormais d'être l’interface
entre les opérateurs éco-
nomiques et l’Etat et un
porte-parole pour ces mil-
liers d’entreprises. « La
CCIT se veut plus proche
des opérateurs économi-
ques et souhaite améliorer
les services qu’elle leur
propose. C’est la raison

pour laquelle il est indis-
pensable qu'elle les réper-
torie et ait la possibilité de
mettre à leur disposition
les informations stratégi-
ques devant servir au dé-
veloppement de leurs ac-
tivités. », a expliqué Ger-
main Meba. Après avoir
procédé au recensement
des entreprises installées
sur le territoire togolais la
CCIT pourra facilement
leur transmettre les infor-
mations sur les opportu-
nités d’affaires.
Créée en 1921, la CCIT est
une véritable interface en-

tre le monde des affaires
et les pouvoirs publics.
Elle a une mission d’infor-
mation, et de mise en re-
lation des entreprises avec
différe nts acte urs. A
l’heure où le Togo ne cesse
d’évoluer sur le plan inter-
national grâce aux réfor-
mes qu’il fait pour amélio-
rer le climat des affaires,
la CCIT veut aussi jouer
réellement sa partition en
se rapprochant davantage
des Opérateurs Economi-
ques.

Hub LONDOU

Bref aperçu sur l’univers des affaires au Togo
La CCIT a enregistré 3700

entreprises fiables
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Stratégie
Contrôle de gestion

Ensemble pour votre performance

Projet
Audit

Votre société est confrontée à des dysfonctionnements ?
Des actes de non-qualités ou des risques opérationnels pour lesquels les solutions
internes n’ont donné aucune satisfaction ?
Vous désirez optimiser les processus de production pour dépasser vos objectifs qualita-
tifs ou économiques ?

Nous vous proposons un accompagnement opérationnel en 6 étapes avec satisfaction
assurée afin de diagnostiquer votre structure et vous soumettre nos recommandations
accompagnées d’un plan d’action.

CONTACTEZ-NOUS AU 
TEL.: +228 22 35 20 85 / 90 10 75 04 / 99 62 41 95.

E-mail: afriteges@gmail.com / Facebook: ATG Consulting
www.cabinetatgconsulting.com  LOME - TOGO

NOS VALEURS AJOUTEES
Ä Notre approche qui garantit votre totale satisfaction
Ä Notre expertise confirmée dans nos domaines d’intervention (minimum 15 ans
      d’expérience pratique de notre équipe)
Ä Notre capacité de transfert de compétence à vos équipes pour un savoir – faire
    pratique

Depuis le début du mois de
février, la ville de Lomé a
changé de visage. Les cou-
leurs rouges et blanches
sont perceptibles partout
dans les boutiques, bars et
coins de divertissement.
Les points d’exposition et
ventes de fleurs ont aussi
connu une prolifération.
Toute cette métamorphose
de la ville est due à la pré-
paration de la célébration
de l’amour à travers la fête
de Saint valentin. A la ge-
nèse cette fête était une oc-
casion idéale  pour les
amoureux de célébrer leur
relation, aujourd’hui, cette
fête est plutôt une bonne
opportunité pour les opé-
rateurs économiques de
rehausser leur chiffre d’af-
faire.
Face aux conditions de vies
assez difficiles et le mois de
janvier étant un mois où
une bonne partie de la po-
pulation tire le diable par
la queue, la fête de Saint
Valentin semble être relé-
guée au second plan. Ce-
pendant les opérateurs

économiques mettent en
place toute une stratégie
publicitaire pour jouer sur
la conscience des gens et
amener surtout les femmes
à amener leur partenaire à
se lancer dans la vague de
la fête . Parmi les opéra-
teurs économiques, grands
bénéficiaires de la fête des
amoureux, figurent les
opérateurs de téléphones
mobiles. La concurrence
entre les différents opéra-
teurs devient plus rude
surtout en février. Chacun
veut mettre en place une
offre pour attirer plus de
clients. Les jeux amis invi-
sibles, à l’organisation des
concerts, en passant par
des promos sur le coût des
appels, tout est mis en
branle pour captiver les
abonnés aux différents ré-
seaux. Les Bars sont aussi
des bénéficiaires de  la
Saint Valentin. Après la
période de fin d’année, la
fête de Saint Valentin est
une occasion pour de sim-
ples bars ou les VIP de se
faire une bonne santé fi-

nancière.
Beaucoup d’autres acteurs
à savoir les artistes chan-
teurs et chorégraphes, les
coiffeurs et coiffeuses, les
vendeurs de tableaux, et
les décorateurs se  sont
aussi frottés les mains au
cours de cette fête. « D’ha-
bitude, je fais un chiffre
d’affaire de 10 000F en
moyenne par jour mais
souvent les weekends,
j’avoisine 20 000F. Mais
le samedi 13 février der-

n ier,  j’a i avoisiné
50 000F au cours de
cette journée seulement.
Je rends aussi grâce à
Dieu parce que le jour de
Saint Valentin j’ai aussi
beaucoup travaillé. »,
Nous a confié une décora-
trice.
Aujourd’hui, une question
se pose, l’amour doit-il être
célébré en un jour seule-
ment dans l’année, les
amoureux  diront non.
Parce que la flamme de

Fête de saint valentin
Les opérateurs économiques plus visibles que les amoureux

l’amour doit être entrete-
nue quotidiennement de
peur qu’elle s’éteigne. Mais
pour les opérateurs écono-
miques, il faut toujours
faire la promotion de la fête
du 14 février afin de rem-
plir leur caisse. On remar-
que alors une grande visi-
bilité des opérateurs éco-
nomiques au détriment
des amoureux eux-mê-
mes.

Hub LONDOU
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Cours des devises

«Ouf nous avons encore
échappé bel». C’est le cri
de soulagement de la
« forte » minorité des to-
golais qui s'est accapa-
rée des richesses du
pays et ceci pour cause,
l’Office Togolais des Re-
cettes (OTR) vient de dé-
mentir la rumeur qui cir-
culait depuis quelque
temps sur l’introduction
de la Taxe d’Habitation.
La Taxe d’Habitation ou
taxe de résidence a tou-
jours existé dans le sys-
tème fiscal togolais. Elle
n’a cependant pas été
appliquée de façon sys-
tématique et c’est seule-
ment ceux de nos com-
patriotes en quête de do-
cuments de voyage à l’ex-
térieur et les entreprises,
dans le cadre du paie-
ment de leurs impôts,
qui s’en acquittaient.
Depuis un temps, l’idée
de la généralisation de
cette taxe à tous les ré-
sidents du territoire to-
golais a circulé. Elle a fait
son chemin, s’est ampli-
fiée avec, nous dit-on,
des réactions d’hostilité
de la part des popula-
tions économiquement
vulnérables. Ces réac-
tions d’hostilité auraient
conduit l’OTR à faire une
sortie médiatique afin de
démentir la rumeur et de
rassurer la population.
D’après le Chef Division
des immatriculat ions
Mons ieur NEGBANE,
c’est le processus d’im-
matriculation des sala-
riés des grandes entre-
prises enclenché par
l’OTR qui a été mal in-
terprété par les popula-
tions. I l n’a jamais été
question d’une quelcon-
que généralisation de la
taxe de résidence. Au vue
donc de ces explications
la Taxe d’Habitation n’est
donc pas d’actualité au
Togo. Ceci nous amène à
nous poser certaines
questions. L’OTR était-il
habileté à percevoir les

Taxes d’Habitation ? Que
perdrait ou gagnerait la
majorité des togolais qui
rament dans la misère et
l’indigence si la taxe de
résidence était instituée?
Voilà des questions légi-
times et d’autres encore
auxquelles nos gouver-
nants doivent donner
des réponses claires.
La Taxe d'Habitation est
un impôt local. Elle de-
vrait de ce fait être per-
çue par la collectivité lo-
cale pour des investisse-
ments d’utilité publique
du lieu de perception.
Cet impôt devrait servir
à construire des unités
de soins de santé, des
établissements scolaires,
des marchés, des routes,
des centres de loisirs et
autres pour le bonheur
de la collectivité. Mais
depuis toujours, l’organi-
sation centralisée de no-
tre administration a fait
que cet impôt était du
ressort de la Direction
Générale  des Impôts
(DGI) donc du trésor pu-
blic. Cette situation crée
un ef fe t d’entonnoir
c’est-à-dire les taxes per-
çues se perdent, du fait
des fraudes et des dé-
tournements, au fur et à
mesure qu’elles arrivent
au niveau central. Plus
généralement, l'effet des
taxes perçues n'est visi-
ble, ce qui crée un senti-
ment de frustration et de
mécontentement des
contribuables.
La Taxe d’Habitation
communément appelée
la TH par les services des
impôts  est  une  taxe

payée en pourcentage de
la valeur locative an-
nuelle de l’immeuble ou
de l’habitat. Cette taxe
est l’un des instruments
de nivellement et de re-
distribution des riches-
ses. La TH pour une « en-
trée coucher » par con-
séquent n’es t pas la
même, en valeur abso-
lue, de la TH d’une « villa
trois chambres-salons-
WC-douche-cuisine et
garage ».
La Taxe d’Habitation,
sous  d’autres cieux
comme dans les pays
scandinaves, est l’instru-
ment qui soutient le mo-
dèle social. Dans ces
pays pauvres en riches-
ses naturelles et miniè-
res c’est la TH qui repré-
sente l’essentiel des re-
venus de l’Etat. Et c’est
grâce à cette taxe que
l’Etat assure la plupart
des besoins sociaux tels
les hôpitaux, les écoles,
les assurances maladies
universelles et autres.
Au Togo, l’immense ma-
jorité de la population
qui peine à dormir dé-
cemment sous un toit ne
devrait pas s’offusquer
de l’institution de la Taxe
d’Habitation. Au con-
traire elle devrait mani-
fester leur adhésion à
quelque initiative ten-
dant à faire payer des
taxes par les nantis pour
leurs nombreuses bâtis-
ses parfois même inha-
bitées. Ce faisant la TH
qui serait perçue comme
un impôt de solidarité
contribuerait à la réduc-
tion des inégalités socia-

Problématique de la Taxe d’Habitation au Togo
Que perdrait la majorité des togolais qui
rament dans la misère et l’indigence ?

les, de même au meilleur
financement des infras-
tructures de base et au
développement intégral
du Togo. Ce t impôt
aurait aussi le mérite de
résoudre le problème de
l’occupation et de l’ex-
ploitation de l’espace.
Les diverses réformes
économiques engagées
par notre pays depuis
plus d’une dizaine d’an-
nées doivent être com-

plétées par des mesures
fis cales  courageuses,
même si ces dernières
heurtent certains inté-
rêts inavoués qu’on dis-
simule mal par une ma-
nipulation des popula-
tions économiquement
vulnérables. La vision de
l’émergence du Togo en
2030 est à ce prix.

Edgar WALLA

Cours de référence des principales devises du Mercredi 10 février 2016 
Devise CFA 

Euro 655,9570 
Dollar us 582,7100 
Yen japonais 5,0684 
Couronne danoise 87,8900 
Couronne suédoise 68,9300 
Livre sterling 848,2800 
Couronne norvégienne 68,1900 
Couronne thèque 24,2700 
Forint hongrois 2,1000 
Zloty polonais 148,1100 
Franc suisse 598,5000 
Dollar canadien 420,4600 
Dollar australien 413,9100 
Dollar néo-zélandais 387,7700 
Rand sud-africain 36,7730 
Yuan chinois 88,6300 
Roupie Indienne 8,5900 
Baht thailandais 16,4800 
Real brésilien 149,9100 
Dollar singapourien 418,5000 
Nouvelle livre turque 199,1100 
 

Cours des devises du vendredi 12 février 2016 
Devise Vente Achat 

Euro 655,957 655,957 
Dollar us 583,250 576,250 
Yen japonais 5,195 5,135 
Livre sterling 843,750 836,750 
Franc suisse 598,750 592,750 
Dollar canadien 420,500 413,500 
Yuan chinois 89,000 87,250 
Dirham Emirats Arabes Unis 159,250 156,250 
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1- WAGES
2- CECA
3- COOPEC AD
FUCEC TOGO
4- COOPEC SOLIDARITE
5- COOPEC MATURITE
6- COOPEC AVE
7- COOPEC EELO
8- COOPEC NOVISSI
9- COOPEC DAPAONG-VILLE
10- COOPEC KARA-VILLE
11- COOPEC KETAO
12- COOPEC PAGOUDA
13- COOPEC TSEVIE VILLE
14- COOPEC SANTE-ZIO
15- COOPEC SOTOUBOUA
16- COOPEC ADJENGRE
17- COOPEC MANGO-VILLE
18- COOPEC NAKI-EST
19- COOPEC BARKOSSI
20- COOPEC GANDO
21- COOPECBASSAR-VILLE
22- COOPEC GUERIN-KOUNKA
23- COOPEC PARAPLUIE
24- COOPEC NAMOUDJOGA
25- COOPEC MANDOURI
26- COOPEC GAITE
27- COOPEC KANTE
28- COOPEC NAMON-DOUGBA
29- COOPEC BLITTA
30- COOPEC CFAE
31- COOPEC NIAMTOUGOU
32- COOPEC AGBELOUVE
33- COOPEC CAR-NAOLO
34- CECAC
35- COOPEC TDE
36- COOPEC P&T
37- COOPEC ECHOPPE
38- COOPEC AFAGNAN

39- COOPEC KOUVE
40- CECEAO
41- COOPEC TRASSTO
42- COOPEC ITP
43- CECE
44- COOPEC HOPITAL BETHESDA
45- COOPEC AKEPE
46- COOPEC ARIZIKI D’ASSOLI
47- COOPEC KATCHERE
48- COOPEC NYAMENEKO
49- COOPEC ENYO
50- COOPEC ELAVAGNON
51- COOPEC AHEPE
52- COOPEC ONAF
53- CETRATE
54- COOPEC NATAAN
55- COOPEC KLOTO
UMECTO
56- MUTUELLE NEVAEME
57- MUTUELLE KEKELI
58- MUTUELLE YAYRA
59- MUTUELLE TIBI
60- FINANCE CAURIS
61- MEC TABLIGBO VILLE
62- MUTUELLE DAGNIM
63- MUTUELLE DINDANE
URCLEC
64- MUTUELLE SUCCES
65- MUTUELLE LUMIERE
66- MUTUELLE PERSEVERANCE
67- MUTUELLE EXCELLENCE
68- MUTUELLE AVENIR
69- MUTUELLE TRESOR
70- MUTUELLE KARA FINANCE
71- CREFF
72- MUTUELLE PLUS DE LOME
UCECTO
73- CEC LUMEN
74- CEC ALODO

75- CEC TSO NAKLE
76- CEC FRATERNITE
77- CECE PATIENCE
78- CEC MAWULI
79- MECI
80- CASE-MICROFINANCE
U-CMECS
81- CMEC FALA-GBEN
82- CMECMOFUOD
83- CMEC YAABUOG-KAN-SAAD
84- CMEC TINTUA
85- CMEC BANLEMAN
86- BANDASSOUND LIPO
87- CINKASSE
88- LANTODTIM
FECECAV
89- CECAV AVENIR
90- CECAVNEVAME
91- CECAV ESPOIR
92- CECAV SOLIDARITE
93- CECAV DUANENYO
94- CECAV FIDELITE
95- CECAV LA GRACE
96- MECA
97- CECAV ABWE
98- CECAV ENYO
99- CECAV YAYRA
100- CECAV FRATERNITE
UCMECF-TO
101- CMECF-BLITTA
102- CMECF-SOKODE
103- CMECF SOTOUBOUA
104- CMECF TCHAMBA
105- MURECA
106- CIEC
107- AMUPEC
108- MUTUELLE DODJI
109- MUREC

110- MUTUELLE ADJEDI
111- CEC MOKPOKPO
112- MUTO
113- CEC-LOME
114- MECAP-TOGO
115- MGPCC « DEKAWOWO »

116- MUSED
117- CVECG
118- COOPEC SANTE OGOU
119- COOPEC TOGO PORT
120- CECAP
121- COOPECTAT
122- CECPF
123- CETRASTOC
124- MUTEC
125- CPD NOTRE DAME DE FATIMA
126- LE PAPILLON
127- CECEBEF
128- AFP
129- EST
130- F2S
131- MUCAD
132- COOPEC-ILEMA
133- AKWABA
134- EAGE
135- COCEC
136- CECPO
137- IPEDE-SOLIDARITE
138- MUDECK
139- COOP-ICEC
140- SEBADERS
141- CECEB
142- MAKAFUI
143- FAIP-TOGO
144- COOP ICEC PLATEAUX
145- MUFEC
146- CAVEC LIDAW
147- FIDEC

148- COFEC
149- COECEB
150- FAMER
151- CEF-MF LOME
152- CEF-MF TCHAOUDJO
153- CEF-MF ASSOLI
154- CAISSE LE SALUT
155- COOPEC GRACE PLUS
156- DIGNITE HUMAINE
157- MUTUELLE ELIADA
158- MUTUELLE ACM
159- COOPEC LA FRUCTUEUSE
160- PROMOFINANCE
161- MUTUAL FIANANCE
162- CMEC ADN
163- MECPIP
164- MEC-D
165- FIDES
166- MEDEC
167- FOCODEV
168- COECEPT
169- CEC CANAAN
170- CODA
171- IBAT MICROFINANCE
172- 2M
173- ASJD
174- MCFD-TOGO
175- COOPEC SIFA
176- PADES MICROFINANCE
177- MUTUELLE LA FOI
178- MECIT
179- COOPECFI
180- SPEC-OIC
181- ECHOPPE-TOGO
182- ASSILASSIME SOLIDARITE
183- FINAM-TOGO SA

Source : Ministère de
l’Economie et des Finances

Liste officielle des 86 institutions de microfinance  agréées au Togo
Les IMF et l’ensemble de leurs faitières

Le béninois  Franck
ADJAGBA a été nommé
directeur géné ral du
Fonds de Garantie des In-
vestissements Privés en
Afrique de l’Ouest (Fonds
Gari) dont le  siège est à
Lomé. Monsieur

ADJAGBA était jusqu’à sa
nomination responsable
Cé déao  de  l’A frican
Guarantee  Fund (AGF)
qui a racheté en fin d’an-
née 80% des actions du
Fonds Gari.
Le  Fonds Gari, lancé
en1994 à l’initiative de la
Banque ouest africaine de
déve loppement (BOAD),

vise à œuvrer au dévelop-
pement du secteur privé en
soutenant le  financement
des investissements privés
dans l’espace Cédeao.
Gari accorde des garanties
aux banques et aux éta-
blissements financiers in-

tervenant dans les Etats de
la Communauté.
Le Fonds couvre 15 pays
en Afrique de l’Ouest :  
Bénin, Burkina Faso, Cap
Vert, Côte  d’Ivoire, Gam-
bie, Ghana, Guinée, Gui-
née Bissau, Liberia, Mali,
Niger, Nigeria, Sénégal,
Sierra Leone, Togo.

La Rédaction

Le Fonds Gari a un nouveau Directeur
Le béninois Franck
ADJAGBA nommé



Eco-Challenge N° 011 du 15 Février 2016

6Annonces & Pub 8


